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PROVINCE DE QUÉBEC 
LA COMMISSION SCOLAIRE DES SOMMETS 
 
Le 16 mars 2020 
 
Procès-verbal de la séance de la directrice générale de la Commission scolaire 
des Sommets tenue le 16 mars 2020 à 13 h 15, au centre administratif de la 
Commission scolaire des Sommets. 
 
 
PRÉSENCES 
 
Édith Pelletier, directrice générale (à distance – Teams) 
Lyne Beauchamp, directrice du Service du secrétariat général et des 
communications 
Daniel Blais, directeur du Service des ressources financières et matérielles 
Serge Dion, directeur général adjoint et directeur du Service des ressources 
éducatives 
Chantal Larouche, directrice du Service des ressources humaines 
Josée Banville, directrice des services éducatifs complémentaires et de 
l’adaptation scolaire 
Alain Thibault, directeur adjoint du Service des ressources matérielles 
Jocelyn Thibodeau, directeur du Service de l’informatique et du transport 
scolaire 
 
 
ABSENCE 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE À 13 H 32 
 
La directrice générale, Édith Pelletier, constate le quorum et ouvre la séance. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 La directrice générale, Édith Pelletier adopte l’ordre du jour. 
 
 
OCTROIS DE CONTRATS 
 
Octroi de contrat – Mise à niveau des systèmes de ventilation – École Saint-
Philippe à Windsor 
 
Le directeur général adjoint des ressources matérielles, Alain Thibault, présente 
le dossier : 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à la mise à niveau des sys-
tèmes de ventilation ; 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres publié le 20 janvier 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est important de procéder à l’octroi du contrat dans le 
meilleur délai possible ; 
 
CONSIDÉRANT que Les Constructions Mario Fafard Inc. est le plus bas sou-
missionnaire conforme ; 
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CONSIDÉRANT la recommandation de la firme Cimaise ; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(L.R.Q., c C 65-1). 
 
Autorisation de la directrice générale : 
 

SDG-2020-001 La directrice générale autorise : 
 
• L’octroi de contrat à Les Constructions Mario Fafard Inc. pour la somme de 

546 480 $ (excluant les taxes). 
 
 
Octroi de contrat – Mise à niveau des blocs sanitaires et divers travaux – École 
Notre-Dame-de-Bonsecours à Bonsecours 
 
Le directeur général adjoint des ressources matérielles, Alain Thibault, présente le 
dossier : 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de procéder à la mise à niveau des blocs sanitaires 
et divers travaux ; 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres publié le 29 janvier 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est important de procéder à l’octroi du contrat dans le meilleur 
délai possible ; 
 
CONSIDÉRANT que Les Constructions Yves Lessard Inc. est le plus bas soumission-
naire conforme ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la firme Boum Architecture ; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(L.R.Q., c C 65-1). 
 
Autorisation de la directrice générale : 
 

SDG-2020-002 La directrice générale autorise : 
 
• L’octroi de contrat à Les Constructions Yves Lessard Inc. pour la somme de 

186 500 $ (excluant les taxes). 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 13 H 37. 
 
 
CONSIDÉRANT que tous les points à l'ordre du jour ont été traités ; 
 
La directrice générale, Édith Pelletier propose la levée de la séance. 
 
 
 
 
 

La directrice générale  La secrétaire générale 
 

 


